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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU PREAU DE L’ECOLE 
TEROMA ELEMENTAIRE DANS LE CADRE DE L’ACTIVITE « ORI 

FITNESS » 
AVENANT N°1 

Entre les soussignés : 

1- La Commune de Faa’a, ayant son siège à Faa’a PK 4 côté mer, représentée par son 
Maire, Monsieur Oscar Manutahi TEMARU, ou son représentant, dûment habilité par 
délibération du conseil municipal n° /2025 du    /2025, 

     d'une part, 

Et 

2- Moena MAIOTUI, professeure de danse, BP 8300 – 98702 Faa’a, patentée , inscrite 

au répertoire des entreprises n° TAHITI 796938;  

 

d'autre part,  

ARTICLE 1 - OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant a pour objet de modifier l’article 1 de la convention 

ARTICLE 2 - MODIFICATION DE LA CONVENTION 

1- Article 1: Objet 

Au lieu de lire : « Mise à disposition temporaire du préau de l’école Teroma Elémentaire », 

Lire : « Mise à disposition temporaire du préau de l’école Verotia maternelle » 

ARTICLE 3 - CLAUSE DE RENONCIATION 

Le titulaire renonce à toute réserve ou réclamation concernant l'exécution de la convention, liée 
ou non à l'objet du présent avenant, pour tous faits antérieurs à la signature de cet avenant. 

ARTICLE 4 - AUTRES CLAUSES  

Toutes les clauses et conditions de la convention demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas 
contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en 
cas de contestation. 

Fait à FAA’A, le  

 La prestataire La commune de Faa’a 

 

 

        Moeana Maiotui   

Signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé » 

 


